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Article 1. ‘er. ,- C0nfo=dGnt-à l.a &ol&iOn i3%4. @LIV) a= C&eiJL Econodque et 
Social du 31 mai 1968.ainsi qu*en vertude décisions ult$rieures, 
Ie Groupe d'experts des Nations Unies POU~ la no?=allsakon des 

- &~4 géograptiques a été'~charg&d~assurer en ~emanence la coordi- 
&Aon et la ~aîson entre les pays afti de faire pro=qesser la 
nomalisatiou des nomi géographiques, . 

Article 2.. - Le Groupe d'experts !est. réim% sur l%mitation du Conseil Economique 
et Social. C'tititatTou est transmise à chaque expert par,Za Voi;e 

-_ 
. 

. àffici+lle & 

Article 3. - La Section de'ca&06-phie des IIations Unies assuxe le secrétariat 
du Groupe, : 

. . '. .. '. .Titze 1 . a . 

Cokpositlou du Groupe d'eqerts ". .; 

Airticle 4, - Le Groupe d'experts dea Natious Unies pour la normalisation des nous 
géogra&iques est Couposé‘ dtexperts natiouaux désign6s par leur .... /. 
gozrvexueuent respect-x. '. 

' Cbaaue oays peut désigner plusieurs experts ; il lui a?p-%rti=t de 
déf&zir*éveutuelleaent les directives que ses représentants auront 
B sui&e dam le cadre des travaux du Groupe d'experts des Natious 
"Thies. 

5rtïcle 5. - En &ue te&us que la désiguatiou des experts,&aque,p-ays fait choix 
de sou a~parkuazce à une ou à plusieurs divisions geographico- 
linguistiques, telles que définies ci-après aux articles 19 et 

‘sti9ants au titre MI, ._ : ..- . 
. ,_ : . . 
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Débats et fonctionnement du Grouie d'experts ,' 1. ".. .' .._ _: 
Article 6.. . .' *' 

.- ., ; 
-:Les, langues de travail~des Nations Wes choisies pour 'la conduite des 

dmbns du Groupe d'experts dépendront de la composition de ltassemhlée 

.' et des-installations dispon+les.B ce. moment EL 
- .' .- . . : ./ '.- .,; \..' 

Article 7.‘ --Le Groupe d'experts élit ti’lmreau compos6 des membres suivants >un 
'pr$sident,. unvice-président, un rapporteur, 

.! . . 
Article 8,‘ -L'élection du bureau est f&te&i.l.tlssue de la~oonfé~ence des Dations 

Mes sur la normalisation des noms géographiques, Les membres du bureau 
'restent en fonction jusqu% l'élection de leurs successeurs, k la __.~ 

. conférence suivan*e. 

Article 9. 
. -&'ltabsence duwpre'sident,. le:Mce-urkident assume la charge'de président 

En cas.dt empkhement du vice-président ou.du rapporteu+, le président peut 
désigner des remplaçants parmi les membres du Groupe ; ils resteront en 
fonction soit pendant une.diSe limit6e définie par le prkident, soit 
jusqu'au terme du mandat des titulaires, 

. 
- 

Article 10. 
:/ 

- Les questions touchant 2~ la souveraineté nationale, '.ou'sortant du domaine 
de la normalisation des noms géographiques sont excIues de toute dis- 
cussion dans le Groupe d'experts, 

. 
.Article 11. - Les dkisions ~UT les questions techniques sont prises B main levée. Le. 

vote à bulletin secret est réservé exclusivement au2 questions relatives. 
.8. la.procédure. Un seul expert par pays dispose alors du droit de.vote. 

- 
Article 12, - Des personnes possédant des connaissandes'sp&iales sur un aspect &r- 

ticulier de la normalisation des noms &ographiques peuvent présenter 
devant le Groupe d'experts des sujets de leur compétence sur l'invitation 
du président! '_ f S . . ,,-. < j- 

.Artïcle 13. -En prévision des sessions du Groupe d'experts,.le président peut demander 
des communications sur des sujets particuliers. ,' 

Azticie 14. --Afin d'ordonner les ddbats, de faire progresser les questions étudiées 
. et d'organiser le fonctionnement du Groqe d'experts, il est créé de& 

structures distinct es : le groupe de travail et la division g6ographïco- 
lingï&tique. 

. Titre III 
._ I . .:i Le;' &&p& & f..&di - 

1: 
Azticle ;5. - Le groupe de travail,est une structure fonctfonnelle, la durée de son 

existence est limitée,, .. 

Brticle 16. -Des groupes de travail de spécialistes peuvent être fowt?s au sein du 
Groupe d'experts, sous la pr&idence d% des experts nationaux pour 
Btudïer-des problèmes particuliers. Ils présentent un rapport de leurs 
activités aux sessions du Groupe d'experts. 
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Article 17; - Pendant les réunions du Groupe d'experts des groupes spkiaux de trava%l 

peuvent étre for& pour.r&$er certains cas particuliers. Apr&s a&%-. 
-' vexent.de leur mission, ces Groupes de travail seront automatiquement 

dissous, L moins qu%l'ae leur soit sp6cialement denaud6 de reste5 e& . 
. . _ ~~cti.on~ .- :, ', '. .'. . . .. . ., ;_ __- ., 

Article 18. - Des sp&ialistes~.~&rangers au Groupe'd'experts peuvent Qtre a&&$ èr. 
collaborer-aùr travaux d'un groupe de travail; 

_ .  ̂ ..y 
Titre Iv .:.. . . 

: : _-. 
Les divisianS g6ographico-linguistiques . ' : ..:.. ,. 

-7 
Article 19.' - ~t&tence d'une division &ogcaabic&linguistique est‘détemi&e par - 

tzupays ou p& Dlusietks pays poukt justi.fïer devant le Groupe d'experts 
.. soit en raison de leur situation géographiquei soit ti raison d*affini.téa 

'-~_.ZUnguistiques., d* un ensemble de questions suffisamment i'mportantes pour 
.' ,Btre traitées efficacement e? commun par les nenbres de la division,- 

8 
:Article 20. k Uh pays peut cho%sir de partïciper,aux activités de p&usieurs divisions' 

. pourvu que ses choix soient en accord avec le caractère géographique 
ou linguistique de chaque division concernée. 

. . 
Article 21;. i La liste des divisions e& p&cisée B chaque session du Groupe d*experts, 

leur composition figure au cpmpte rendu, 

&ticle 22. -.Ghaque division choisit, selon une précédure de son choix, un expert 
:-pour -la représenter dans son ensemble aux réunions du Groupe d*expezts 

kcti,cle 23. - 

Ar&e 24; - 

Article 25,.. - 

.Article 26. - 

Article 27. - 

Article 28. - 

et pour exposer les sujets particuliers à la division au cours des 
confékences des Dations Unies SUT la noxnalisation des nomsGéogr.a~ 
phîques. ' ., 

Le délé& dkue division a la responsabilité de veiller B ce que le 
txamil du Groupe d'experts et ses possibilit& d*assïstance technique 
soieirk portés B la connaissance de chaque pays'agpartenant à ila diM- 
sion, ainsi que de faire connartre aux nations Finies tout problèrie 
particulier concexnant la di9ision. 

Il est atteudu de chaque délégué de division qu'il stisule le travail. 
de normalisation dans sa division -r tous les moyens apyopfiés, par 
exemple : cozzespondance, notazxent avec les serpices &ograpbiques et 
les bureaux de cartographie, 'ou r&nïozs de division, 

Afin d'assurer la continuité- du travail, chaque division cou-em& plus 
d'un Ztat souverain devrait faîre choix d'un délégué sup~lkt avec 
lequel le délégué de ditision a6&ra en étroite liaison, 

Chaque pays a&.& proc6dé k la d&iSvtion d*M expert national, pour le 
représenter au sein du Groupe d'ewerts s'efforce de faciliter ses 
activités au sein de la division g~ogzaphico-linguistique dont il a fait 
choix, notament k L'occasion des réunions périodiques. . 

A chaoue session du Groupe d*.experts, le délégué de la division, ou son. 
suppl&nt présente un rapport des activités de la division. 

Ek cas de dé:accord au sein d'une division, il est rendu comte au 
Président du Groupe d'experts dont la décision, prise après &e ultixe 
tentative de conciliation, est sans appel,. 

. . . / 'J . . . 
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Article 29. - - 
. . 

Akrticle 30. - 
L_ . : 

. . < 

--dl.dicle. 31 . - 

..’ 

Article 32. - 
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‘: .., ~ ,9!itre + : ; : ; - _;. :. 

..Les relations du Gro~pe'd!experts 

. . . 

'\ 
c 

Le Groupe d'experts maintient des relations entre ses membres. Il 
3ncomhe.a~ président-de faire connaPtre le rkultat des activités-prix+- 
cipales du Groupe 8.la Section de cartographie des Eations Gnies$nsi 
qu'aux experts et aux ~+bres~du.bureau.. 

. 
En plus des informations kraasmises par la voie officielle, les.erperti 
dUgués des divisions et les. experts nationaux sont avis& par des 
voies infozmelles des opérations, des programmes et des besoins du . 
Groupé d'expekts. -. .'. 

Le Groupe d'experts encourage les pays en vae d'apporter înformatio~~ 
et-assistance aux autres nations faisant partie ou non de leur division 
alpsi qat8 la Section de cartographie des Nations Unies. 

:-- ._ . 
Ce règlement ainsi que toute modification qui y serait' faite par la suite, 
est pdrté B la connaissance des gouvernements; 
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